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99MMAA..    CC’’eesstt  qquuooii   uunnee  CCaaggnnoott ttee  SSooll iiddaarr ii ttéé  EEmmppllooii   ??  
  
  

Objectifs :    Par leurs dons, des particuliers, des entreprises et des collectivités territoriales 
alimentent une cagnotte, laquelle sert à financer des projets . 
 
Modalités : Association à but non lucratif placée sous le régime de la loi de juillet 1901. 
 
Fonctionnement :   
*    Le projet et son porteur  
Pour obtenir un prêt, il faut avoir un projet : ce projet doit être étayé, avoir fait l’objet d’une 
étude portant sur sa viabilité (suivant des méthodologies portées par diverses associations 
oeuvrant déjà sur le terrain) …  
Nous intéresse particulièrement les spécificités propres à l’économie solidaire. 
    
*    L’acceptation :  
Un projet, une fois monté, est présenté devant les membres de la commission de la 
Cagnotte Solidarité Emploi, qui prend la décision d’accepter tout ou partie de l’aide 
demandée.  Après acceptation, une convention est signée : 
*    soit entre l’association intermédiaire, le créateur et la Cagnotte, 
*  soit directement entre le créateur – porteur de projet et la Cagnotte …  l’argent est 
débloqué, les modalités de remboursement sont définies …  les prêts sont remboursables 
sur 24 mois maximum, et à partir du 4ème mois (« gel » des trois 1er mois ). 
         
*    Le suivi :  
Un membre du Conseil d’Administration ou un expert identifié, compétent et volontaire, 
participant d’une structure en adéquation, suivent la vie de la nouvelle entreprise. C’est aussi 
la possibilité pour l’entrepreneur de faire appel aux conseils, à l’accompagnement de 
quelqu’un qui n’est là que pour l’aider            
 
L’emploi, l’économie de proximité et la revitalisat ion de nos territoires sont des enjeux 
majeurs. 
 
Gabriel 
  
  
11..      AAuuxx  iinntteerrnnaauutteess  ccoonncceerrnnéé((ee))ss  ……  aapppprrooffoonnddiisssseezz  ssuurr    llee  ssiittee  wwwwww..ccaaggnnoott tteessooll iiddaaiirree--jjoobb..oorrgg   ……oouu  
ccoonnssuulltteezz  ««  llee  JJoouurrnnaall  dduu  MMaarraatthhoonn  »»,,  ppaaggee  1177,,  ssuurr  llee  ssiittee  wwwwww..mmaarraatthhoonn--jjoobb..oorrgg     
  

22..    ««  DDeemmaannddeerr  nnee  ccooûûttee  qquu’’uunn  iinnssttaanntt  dd’’eemmbbaarrrraass,,  nnee  ppaass  ddeemmaannddeerr  cc’’eesstt  êêttrree  eemmbbaarrrraasssséé  

ttoouuttee  ssaa  vviiee  »»..        PPrroovveerrbbee  jjaappoonnaaiiss  
  
  
  

  
  
  
  

  
  
  


